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VA RIÉTES.
Un journal de Coblentz annonce la mort d'un vieux soldat

français qui y remplissait les fonctions modestes de suisse à
la cathédrale.

Ce vieux guerrier s'appelait La Soupe, et Victor Hugo, qui
relate ce 'ait dans son magnifique Guide sur le Rhin, se
demande si ce La Soupe ne descendait pas des ducs de Bouil-
Lon.

Aujourd'hui, le sacrifice est consontué /

La mère au petit garçon :
-Tiens, Alfred, voici une pomme, partage-la chrétienne-

ment avec ta soeur.
-Comment fait-on, maman, pour partager chrétienne-

ment ?
-On donne la plus grande part à l'autre personne, mon

enfant.
Alfred, tendant la pomme à sa petite soeur:
-Tiens, partage, toi ?

Dialogue de mercredi des Cendres:
-Tu sais! je viens de passer deux heures avec le garde des

sceaux.
-Impossible ! Il ne t'eût pas laissé sortir.

A propos d'un des bals ministeriels, madame de R... disait:
-C'est le propre des ministres de faire danser jusqu'à ce

qu'ils sautent I

Un poète russe vient d'offrir un recueil de sonnets à la dame
de ses pensées. La reliure est en cuir....humain, et c'est le poète
glui-méme qui l'a fourni. Il s'est brisé la cuisse en tombant
de cheval et l'a fait, après amputation, écorcher par un cor-
iroyeur.

On n'est pas plus galant.

Voici une anecdote assez curieuse à propos de Mozart.
Un soir, à Vienne, il y avait grand concert chez l'impéra-

trice d'Autriche, Marie-Thérèse, femme de l'empereur François
ler.

Un bambino de huit ans devait se faire entendre pour la pre-
mière fois. Son succès fut inoui. Rappelé, il s'avançait pour
saluer lorsqu'il fit un faux pas et tomba.

Une jeune femme le releva en lui demandant s'il s'était fait
mal. Le bambin la regarde un instant et sécrie :

- Dieu ! que vous êtes belle, madame. Voulez-vous m'é-
pouser, dites?

Un éclat de rire répondit à ces paroles.
La jeune femme, c'était la future épouse de Louis X VI. Le

bambino, Wolfrang Mozart.

QUAND ILS oNT TANT D'EsPRIT . . ..-- Un mot d'enfant terrible.
La présence de Brown agace la petite Rosa, ce qui parait

amuser beaucoup Brown.
Il prend l'enfant de force sur ses genoux et lui dit:
-Vois-tu, petite Rosa, je ne t'aime pas.
-Oh! pourtant, tu devrais bien m'aimer, M. Brown !
-Pourquoi cela ?
-Parce que la Bible dit qu'il faut aimer ceux qui vous

haïssent, et si tu savais, M. Brown, comme je te déteste!

Une petite scène de tribunal correctionnel dans la Chronique
de Bruxelles, racontée par M. Victor de la Hesbaye :

C'était la semaine dernière. On jugeottait une femme ac-
cusée d'avoir volé des navets.

- Votre état? demanda le président à l'accusée.
- Veuve.

- Ce n'est pas un état cela.... Garde champêtre, dites-nous
quelle qualité elle prenait quand vous l'avez arrêtée ?

- La meilleure, monsieur le président, tout ce qu'il y avait
de mieux en navets.

Il y a longtemps qu'on l'a dit: pour avoir l'air d'un homIne
sérieux dans le monde, il faut e4 porter un habit noir et se taire.
Le silence est ('or, il peut même s'estimer d'après ce récit
d'un magazine anglais, jusqu'à 50 roupies indiennes.

Nous l'allons prouver à l'instant.
Vi marchand anena un éléphant à vendre à une foire in,

dienne. Aussitôt arrivé, il remarqua un homme qui tournait
et retournait autour de l'éléphant, examinant la bête avec la
plus curieuse attention. Immédiatement, le marchand le prend
à part et lui dit

- Ne soufilez mot jusqu'à ce que j'ai vendu la bête, et je
vous donnerai 50 roupies.

Ce qui fut 'dit fut fait ; les 50 roupies y passèrent.
- la Dites-moi, mon ami, dit alors le marchand, comment

avez-vous pi découvrir son défaut dans la jambe gauche de
derrière ? Je croyais l'avoir dissimulé des plus habilement.

- " Je n'ai rien découvert, répondit l'autre avec étonnement.
C'était le premier éléphant que je voyais du ma vie, et j'essayais
de découvrir où était sa tête et où était sa queue '

SCENE TOUCHANTE.-Une scène des plus touchantes a eu lieut
dernièrement dans sun cour d' Justice de Muncie, Indiana,
devant laquelle se plaidait un prccès en divorce. La partie
plaignante essaya de donner une description du bonheur inef-
fable qui régnait dans le Iménage au commencement dé l'u-
nion ; mais elle fut tellemnit impressionnée au souvenir de la
lune de miel, qu'elle éclata en sanglots. La partie adverse,
gagnée par l'émotion, imita son aitagoniste le juge et les
auditeurs suivirent l'e'xeimple et en peu (le temps, de toute
part dans la chambre de justice inondée de larmes, les mou-
choirs étaient en réquisition. ("était navrant.. . Enfin, le
juge, séchant ses pleurs, conseilla au mari et à la femme
d'essayer une nouvelle lune de miel; e' à quoi ils se décidè-
rent après s'être consultés quelques instants.

c C'est agréable d'avoir de l'esprit, disait Alcide Tousez : on
a toujours quelque bêtise à dire."

Ç HEMIN DE FER INTERCOLONIAL.
es commissaires nommés pour la construction du

Chemin de Fer Intercolonial donnent Avis Publie
qu'ayant annulé les contrats pour les sections Nos.
5, 6 et 7, ils sont prêts à recevoir des soumissions pour
de nouveaux contrats pour ces mêmes sections.

La section No. 5 est dans la Province de Québec, et
s'étend à partir de l'extrémité est de la section No.
2, quarante milles à l'est de la Rivière-du-Loup, jus-
u'au poteau du soixante-sixième mille, près de

Rimouski, formant un parcours d'environ 26 milles.
La section No. 6 est dans la Province du Nouveau-

Brunswick et s'étend à partir de l'extrémité est de la
section No. 3. -vis Dalhousie, jusq'au côté ouest
du Grand Ch.Ale la Malle, près du poteau du
quarante-hui tifimille, courant à l'est de la Rivière
Jacquet, forma4uu parcours d'environ 21 milles

La:section|No.7 «t dans la Province de la Nouvelle-
Ecosse et s'étend partir de l'extrémité sud de la
section No. 4, près. e la Rivière Philippe, jusqu'à la
station 0, (étant auparavant la station cinquante) au
Lac Folly, tormant un parcours d'environ 24 milles.

Les coitrats pour les susdites sections devront être
parachevée et prêts pour la pose de la voie le 1er
juillet 1871.

Les commissaires donnent aussi Avis Public qu'ils
-sont prêts à recevoir des soumissions pour quatre
autres sections de la ligne-

La section No. 17 sera dans la Province de Québec,
et s'étendra de l'extrémité est de la section No. 14,
en descendant la vallée Matapédia, jusqu'à la station
No. 685, environ untaille en haut de la ligne de divi-
sion entre les comtés de Rimouski et Bonaventure,
formant un parcours d'environ 20 milles.

La section No. 18 sera dans la Province du Québec.
et s'étendra de l'extrémité est de la section No. 17,
en descendant la vallée Matapédia, jusqu'à la station
No. 380, près de Clark's'Brook, formant un parcours
d'environ 20 milles.

La section No. 19 s'étendra à partir de l'extrémité
est de la section No. 18, dans la Province de Québec,
en descendant la vallée Matapédia jusqu'à sa sortie,
et traversant de là la Rivière Restigouche jusqu'à la
station No. 370. à l'extrémité ouest de la section No.
3, dans la Province du Nouveau-Brunswick, formant
un parcours d'environ 9J milles, y compris le pont sur
la Rivière Restigouche.

La section No. 20 sera dans la Province du Nou-
veau-Brunswick. et s'étendra à partir de l'extrémité
est de la section No. 10, dans la ville de Newcastle,
sur le chemin de l'Isle Chaplin. traversant de là les
bras nord-ouest et sud-ouest de la Rivière Mirami-
chi, et terminant à la station No. 320, environ un
mille et trois quarts au sud du bras sud-ouest. for-
mant un parcours d'environ six milles. y compris les
ponts sur les bras de la Rivière Miramichi.

Les contrats pour les sections Nos. 17, 18, 19 et 20
doivent être parachevés et prêts pour la pose de la
voie le 1er juillet 1872.

Les Plans et Profils, avec le Devis et les Stipula-
tions du Contrat pour la section No. 7, seront exhibéssu Bureau de l'ingénieur-en-chef à Ottawa, et aux
bureaux des Commissaires à Toronto. Québec. Ri-
mouski, Dalhousie, Newcastle, St. Jean, et Halifax,
le et après lundi, le le jour d'Avril prochain; pour
les sections Nos. 5 et 6, aux mêmes bureaux, le et
après Mercredi, le 20 Avril prochain: pour les sec-
tions Nos. 17, 18. 19 et 20, aux mêmes bureaux, le et
après Mardi, le 10e jour de Mai prochain.

Des soumissions cachetées pour les sections Nos. 5,
6 et 7, adressées anx Commissaires du Chemin de Fer
Intercolonial et marquées: "Soumissions " seront
reçues à leur Bureau, à Ottawa. jusqu'à 7 heures, P.
M., Samedi, le 7e jour de Mai prochain: et pour les
sections Nos. 17. 18. 19 et 20, jusqu'à 7 heures P. M..
Mercredi. le 25o jour de Mai prochain.

Des cautions pour l'exécution complète du contrat
devront signer la Soumission.

A. WALSH.
ED. B. CHANDLER,
C. J. BRYDGES,
A. W. McLELAN.

Commissaires.
Bureau des Commissaires.

Ottawa, 24 mars 1870. l3d

ÉPARTEMENT DES DOUANES.1) Ottawa, Il Mars, 1870.
L'ESCOMPTE AUTORISÉ sur les EN V OIS

AMERICAINS. jusqu'à nouvel ordre, sera de 11
pour cent.

R. S. M. BOUCHETTE,
Commissaire des Douanes.

t1) L'avis ci-dessus est le seul ui devra paraître
dans les journaux autorisés à le publier. 6d

pR O CLAMA T I O N.

JOHN YOUNG.
(L. .CCNA DA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, défenseur de la Foi. ete., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront ou qu'icelles
pourront en aucune manière concernier.-Salut:

PROCLAMATION.
John A. Macdonald, TTENDU que dans et par

Procureur Gén. A un certain Acte du Parle-
Canada. ment du Canada, passé

dans la trente-unième année de Notre Règne, cha-
pitre numéro quarante-cinq, et intitulé : " Aete con-
cernant le système monétaire" il est entre autres
choses en substance statué que Notre Gouverneur
pourra en tout temps après la passation du dit Acte
déclarer par Proclamation que toutes les monnaies
ou aucune des monnaies d'argent des Etats-Unis
d'Amérique, ou de toute autre nation ou Etat étran-
ger, frappées avant la passation du dit Acte auront.
lorsqu'elles seront du poids et du millésime prescrit
dans cette Proclamation, cours légal. et constitue-
ront une offre légale dans les Provinces de Québec.
d'Ontario et du Nouveau-Brunswick, aux taux en
monnaie courante qui leur seront assignés respecti-
vement dans cette Proclamation. j usqu'à concurrence
de telle somme en un seul et même paiement qui
pourra y être fixée.

Sachez maintenant et nous déclarons et proclamons
par les présentes que le, depuis et après le QUIN-
ZIEME jour d'AVRIL prochain, les monmaies d'ar-
gent, c'est-à-savoir: les demîi-piastres. les quarts de
piasttes, les dimes et les demi-dimes des Etats-Unis
d'Amérique, frappés avant la passation de l'Acte du
Parlement du Canada, en partie ci haut cité, c'est-
à-dire: après le premier jour de juillet de l'année de
Notre Seigneur mil huit cent cinquante -trois. et an-
térieurement au vingt-deuxième jour de mai de
l'année mil huit cent soixante-huit. et qui sont ci-
après mentionnées. auront, lorsqu'elles seront du
poids et du millésime prescrits dans notre présente
Proclamation Royale. cours légal et constitueront une
offre légale dans les Provinces de Québec. d'Ontario
et du Nouveau-Brunswick. aux taux en monnaie
eourante qui leur seront ci-après assignés respective -
ment dans notre présente Proclamation Royale jus-
qu'à concurrence de dix piastres en un seuil et mêtse
paiement.

Et par les présentes Nous déAlarons et Nous pro-
lanons de plus que les monnaies d'argent des Etats-

Unis d'Amérique susdits. seront du >oids et du iillé-
sie prescrits par les présentes. et auront cours légal
et constitueront une offre légale comme susdit aux
taux en monnaie courante qui leur sont assignés res-
pectivement par Notre présente Proclamation Royale.c'est à savoir:-les demi-piastres du poids dle cent
quatre-vingt-douze grains à quarante tentins.--le
quart de piastre du poids de quiatre-vinagt-seize grains
à vingt centins,-les dimes du poids de trente-huit
grains et quatre-dixièmes de grain à huit centins et
la demi-dime. du poids de dix-neuf grains et deux
dixièmes de grain à quatre centins.

Du contenu des présentes Nos feaux sujets et tous
autres qu'il appartient, sont requis de prendre eon-
naissance et de se conduire en conséquence.

EN Foi DE quoi. Nous avons fait rendre Nos pré-
sentes Lettres Patentes. et à icelles fait appo-
ser le Grand Sceau du Canada. Témoin Notre
Fidèle et Bien Aimé le Très Honorable SiR
JOHN YOUXa. Barronet. un des membres de
Notre Très Honorable Conseil Privé. Chevalier
<Grand'Croix de Notre Très-Honorable Ordre
du Bain. Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre
Très - Distingué de Saint - Michel et Saiit-
George, (4ouverneur-Géneral du Canada. A
Notre Hôtel du Gouvernement. en NOTRE
CITE D'OTTAWA. ee QUATRIEME jour de
FEVRIER, dans l'année de Notre Seigneur

mil huit cent soixante-dix et de Notre Règne
la Trente-Troisième.

Par Ordre,

11 .
C é AIKINS
SSeorétaire d'Etat.

CANAL LACHINE.

A VIS EST PAl LES PRÉSENTES DON-
né, que à partir du PREMIER AVRIL, ou

aussitôt que le temps le permettra. l'Eau sera retirée
du Canal Lachine, et qu'elle y sera de nouveau in-
troduite aussitôt que les réparations nécesaires au-
ront été faites.

Par ordre.
(Signé.)>JOHN G. SIPPELL,

Ingénieur en chef.
Office du Canal Lachine,

28A nn.q1870. 13ammars i , u

REGLES que le Bureau du Trésor a prescrites,
sous la sanction du Gouverneur Général en conseil,
relativement au mode d'acquittement des mandats
pour le paiement de l'argent par le Gouvernement du
Canada,

1. Aucun officier dans le service civil ne pourra, sous
aucune circonstancee, agir comme procureur pour la
réception des argents publics.

2. Aucune procuration ne sera reconnue, reçue ou
exécutée par le Receveur Général. si elle n'est pas
imprimée, et de la forme sous laquelle on l'obtient du
Département du Receveur Général. sous laquelle
seule le paiement peut être fait, et cette procuration
opérera comme pour toute somme d'argent dûe seule-
ment par le gouvernement à la date de la procuration.

3. Des procurations générales autorisant la récep-
tion d'argent dû. ou qui peut devenir dî après sa
date, par lesquelles toute banque reconnue par une
charte ou agent d'une banque reconnue par une
charte est constituée procureur. seront reçues et exé-
cutées sielles sont imprimées et de la forme spéciale
sous laquelle on peut l'obtenir du Département du
Receveur Général. et dans le cas oit la procuration
est donnée à l'agent d'une banque reconnue par une
charte, la banque doit se déclarer, par un doeument
propre par écrit, responsable des actes de tel agent.
à l'égard des reçus le sommes qui y sont men-
tionnées.

Cependant, la personne qui exécute une procura-
tion à une banque ou à lagent d'une banque. avant
de l'accepter, peut à son choix effacer les mots " ou
peut ci-après devenir dci."

4. Des procurations en duplicata doivent être pro-
duites dans chaque c'as, excepté quand il petit y avoir
p rocuration générale committie il est mentionné plus
haut, à une banque reconnue par une charte ou l'agent
d'une bataîue. dans lequel cas un double doit être
déposé dans le Département des Finances.

5. Toutes les procurations en luplicata doivent
être signées en présenae d'un témoin.

6. Dans le cas le mort de la personne ait nino de
laquelle le paiement est rélamé. la véritication du
testament ou autre preuve que celui qui fait la
demande a droit de recevoir l'argent, doit être fournie
en demandant ces paiements.

Des blancs de formules de procuration peuvent être
obtenus du Département du Receveur Général, et à
toutes les succursales de la banque de Montréal.

Par ordre du Btureau.
JOHN LANGTON.

Secrétaire.
Trésor, Ottawa, ler fév. 1870. 1i

Avi -

Un Ordre de Son Excellence le. Gouvernicur-Géné-
ral en Conseil. en date du 4 Février 1870. publié dans
la fuazette du Canada duh 12 du même mois. autorise
le prélèvement le certains péages sur tout vaisseau
s'arrêtant à aucun des quais ci-après nommés, et sur
tous effets et imarchandises qui seront déposés surcesquais ou qui en seront enlevés savoir: A Rimouski,
Rivière dau Loup. Rivière Ouelle, Malbaie, Eboule-
ments, l'Islet, t Berthier.

ýL. P. D U F R E S N E,

MARCHAND DE
Montres en or et en argent, Bijouteries, ete.

88, RUE ST. JOSEPH, MONTREAL.
MONTRES ET BIJOUTERIES RÉPAR*ES ET GRAvES

C-T. DORION,

HORLOGER ET'BIJO UTIER
.86 RUE ST. LAURENT,

MoNTREAL.

A T T ENTION!!!
L' Opinion Publique est en vente chez leà

personnes dont les noms suivent:

Perry et Cie, (coin des rues Craig et St.
Lairent.)

Jean Baptiste Ethier, épicier, (coin de
rues Moitealmi et Mignoîne.)

Louis Carle, épicier, (coin des rues Visita'
tion et Robin.)

Jean Baptiste Lepine, épicier, (coin de
rues Beaudry et Mignonne.)

Joseph N. Duhamel, épicier, (coin de'
iues Lagauchetière et Visitation.)

Téleshpore Germain, épicier, (coin des rt
Durham et Dorchester.)

Olivier Lorange, épicier, (coin des rud
Sydenuha et Dorchester.)

M. Robert, barbier, (Carré Papineau.)
J. G. Davie, épicier, (coin des rues Ste.

Marie et Fullum.)
Victor Ilainault, épicier, (coin des rue'

Craiy et DeS'alaber'ry.)
Richard Renaud, marchand de tabaci

(No. 10, Carré Chaboillez.)
Pierre Imbleau, épicier, (262, rue da

Seigqnesur's.)
Stephen Smith, libraire, (No. 9, r'ue I

5montagne.)

Joseph Lotange, épicier, (coin des rt
Montcalm et Dorchester.)
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